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GGDR-SORM-2021-08/5798 

Additif nº 4 à l'arrêté nº 2021-02/1546 du 4 mars 2021 
relatif à la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle 

de la chaîne de commandement 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles 
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424- 7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles 
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU l'arrêté conjoint, Préfet des Pyrénées-Atlantiques / Présidente du SOIS 64 en date du 2 juin 2009, 
portant organisation du corps départemental des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU l'instruction opérationnelle 2008_04_08 chaîne de commandement; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs 
pompiers suivants : 

;. : ': :/: ;_ ·-,. :·-· • j-:.,, ·. < ,. ·,.: .. . , ... ·, : "\ ¡ ' . ~- - - ·~ f • • . " ·. 
. . ( Hl: ,i. 11:-·, ì:{t)ll~~: : .. ' .. ' . .. 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN LACAU Thomas GSUD 
LTN BOURDET-PEES Rémy GSUD 

ARTICLE 2 : la prise d'effet de cette modification est fixée au t" septembre jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 

ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 

ARTICLE 4: le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques. 

Fait à Pau, le 1 7 AOUT 2021 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Et par délégation, 

Colonelle Cécile MACAREZ 
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GGDR-CUS-2021-08/5822 

 
Additif n° 2 à l’arrêté n° 2020-12/8572 du 20 décembre 2020 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des sauveteurs aquatiques 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental sauvetage aquatique ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des sauveteurs 
aquatiques du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-
pompiers suivants : 
 

CHEF DE BORD SAUVETEUR COTIER – SAV3 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

ADC ETCHETO Pierre HDE 

 

NAGEURS SAUVETEURS COTIERS – SAV2 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CCH LION David ANG 

CPL LE BRISSE Titouan ANG / SJL 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 1

er
 août jusqu'à la fin de validité de la LAO 

initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
 
 

Service Départemental d'Incendie et de Secours - 64-2021-08-17-00007 - 2021 LAO SAV-SEV additif n° 2 13



ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 17/08/2021 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 
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